
r une vaccination récente ou par une attaque antérieure de variole,umise soit à la vaccination, ou à l'observation, ou à la surveillance,ýeination, suivie d'observation ou (le surveillance, la durée de l'obscr-la surveillance étant fixée suivant les circonstances, mais ne devant
&dépasser quatorze jours à dater de l'arrivée du navire.

Cle 42, .ajouter comme avant-dernier paragraphe:
Pplication du présent'Article, l'expression "vaccination récente" Seya»Inne signifiant que preuve a été fournie d'une vaccination faite avec'Oins quatorze jours et~ pas plus de trois ans auparavant; ou quefournie que le porteur présente une réaction d'immunité.
cle 42 ajouter ce qui suit:

~Rprocéder' à la vaccination dle ces personnes.

ARTICLE XWV
S43, paragraphe 1, après le mot "équipage" ajouter les mots "et

ARTICLE XV
l49 substituer ce qui suit:
ýi8Contractantes sont d'accord pour abolir les patentes de santé
e08laires aussitôt qlue le cours des hostilités permettra d'établir
c4ins épidémiologiques effectives. Le Capitaine de tout navire

,envgtion internationale devra, à l'approche du premier port d'un1'ie llt dje santé dle toutesý les personnes à bord et devra préparer"Dcaation dle santé' qui sera contresignée par le médecin dua n cette déclaration sera remise à l'autorité appropriée.

ARICLE XVI
'6 jouter ce qui suit:
teseotratates adopteront, autant, que possible, le mmèeinter->6elratin d santé ainsýi que chacun decs inodèles internationaux de~,acnaincontre le choléra, le typhse avroedn

de a PéseteConvention, la période d'incubation est estimée à sixPest> à ijours pourle choléra, à ix jours pour la fièvre aue

Anat(rcF XVII
Obttuer ce quuit:
Mý,siell et jugée niéc"isaire, êitre mime e vigueur auxfron-

"%t4ier t de, etntions sanitaires éli22du la Convention de 192 serontéaleencsoaié.


